
ARGELES HANDBALL CLUB 
Stade Gaston PAMS 
Avenue de la libération 
66700 ARGELES / MER 

     Tél: 06 08 12 27 66 / Email : argeles.hbc@gmail.com 

    

CONTRAT DE SPONSORING 

Article 1: 
L’entreprise ou la société(NOM)............................................................................................................. 

……………………………… représentée par M/Mme………………………………………………………………………….. 

en qualité de ……………………………………………………………………… s’engage à aider financièrement le 
ARGELES HANDBALL CLUB dans le cadre d’une action de sponsoring; 

Article 2: 
L’action de sponsoring s’étalera sur les 2 saisons 2025/2026 et 2026/2027 à partir de la date de 
signature du contrat. 

Article 3: 
En contrepartie de ARGELES HANDBALL CLUB représenté par M.Maurice VIGNERON 
,Président,propose au sponsor précité de choisir entre plusieurs options de communication 
suivant la fiche de partenariat jointe au présent contrat de sponsoring. 

Article 4: 
Le règlement financier joint au présent document se fera exclusivement par virement bancaire à 
l’ordre du ARGELES HANDBALL CLUB. 

Article 5: 
Dès réception du présent document accompagné du règlement soit pour la saison 2025/2026 ou 
pour les saisons 2025/2026 et 2026/2027, le ARGELES HANDBALL CLUB retournera par courrier 
ou Email,une attestation certifiant le montant reçu dans le cadre de l’action de partenariat. 

 



Article 6: 
Si le montant reçu correspond uniquement à la saison 2025/2026 ,Le ARGELES HANDBALL CLUB 
sera en droit à la date anniversaire du présent contrat de réclamer au sponsor cité ci-dessus la 
somme due pour la saison 2026/2027 suivant la fiche de partenariat signée. 

 

 

Fait à …………………………………………………. le  …………………………………………….. 

 

 

Pour le AHBC,     Pour l’entreprise/société…………………………………… 

Le Président M.Maurice VIGNERON  en qualité de…………………………………………………….. 
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